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E/C5U14/HOU/31

LE FINANCBSENT DU LOGEMENT DAKS LE SECTEUR PUBLIC

ET LE SECTEUR PRIViK

Preambule

1. Ce document a pour objet de presenter une sorte de recapitulation des

sources et des caracteristiques du financement du logement dans le secteur

public et le secteur prive de I'economie, LJauteur se propose de couvrir

le sujet assez largement, encore que la plupart des exemples empiriques

soient malheureusement limites essentiellement aux trois pays d'Afrique de

I1 est qu'il connait le miera. 3 D'autres informations ont ete incluses dans
la mesure du possible, main elles proviennent en grande partie de publica

tions courantes dont les donnees risquent d'etre depassees(i) 2/ II eet
evident que lorsque les conditions economiques, sociales et politiqu.es gene-

rales sont voisines, il y a raoins de divergences dans les modalites et les
institutions de financement du logement, A cet egard, il est probable qu!on
constatera des differences particulierement marquees entre les anciennes

colonies francaises et les anciennes possessions britanniques,

2. L'expose comprend quatre parties, L'introduction enonce quelques-uns

des principes du financement du logement, compte tenu des caracteristiques

du marche (c!est-a-dire du pare inrao-oilier). Suivent deux sections consa-

cr^es respectivement au secteur prive et au secteur public. La conclusion

comprend un bref expose sur la plane du secteur du logement dans la plani-

fication du developpemente

Introduction

3. Le marche du logeraent presente en Afrique une dualite marquee. II

tend a se decomposer en un sous-marche "traditxonnel" et un sous-marche

"moderne11- Cette dualite ee manifeste aussi bien dans les couts que dans

les techniques de production* Dans le secteur "tradi'tionnel", le mode de
construction repose essentiellement sur la boue sechee et les clayonnages,

avec des modifications variables suivant qu'il s!agit d'un milieu rural

ou urbain. Dans le secteur "moderner>, les normes fixees sont generalement

semblables a celles des anciennes puissances coloniales, la reglementa-

tion de la construction et les criteres dfurbanisation ayant ete empruntes

presque tels quels aux pays industriels avaiices a revenu eleve. De par

sa nature, le secteur "modcrne" est essentiellement urbain, tandis que le

secteur "traditionnel" est essentiellement suburbain et rural.

\J Document redige par M, %. Tribe, de la Faculte des sciences Economiques

,du College universitaire de Makerere, Kampala (Ouganda). Les vues qui
y sont exprimees ne sent pas necessairement celles du'secretariat de la

Commission.

2/ Les chiffres entre parentheses renvoient a 1!annexe III (bibliographie)«
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4« La majeure partie de la population de l!Afrique vivant en milieu rural

et agricole,i(2), et surtout dans de petites exploitations paysannes, le lo
gement est essentiellement concentre dans le- secteur prive, mais raSme dans

les centres suburbainsset urbains la construction des residences privees

est un secteur plus important que celui des logements publics. Bans cer

tains pays, en particulisr ceux qui possedent des industries extractives et

manufacturieres ou les investissements strangers jouent un r81e-conside

rable, les employeurs fournissent a leurs ouvriers des logements lies a

I'emploi. Parmi les groupes a revenu eleve, le logement fourni par T'em-

ployeur est souvent fortement subventionne, ou des indemnites de lodgement

importances sont ajoutees aux traiteraents de base. Dans ce dernier cas,
le gduverne^nent ne fait en general.que se conformer aux conditions d'emploi

preVues pour les fonctionnaires expatries a l'Spoque c.oloniale (3). Cer-
. tains pays africains ont mis un terme a cette pratique, mais elle continue

dans d'autres a influer sensiblement sur le marche du logemeni;, et sur le

niveau ^fees traitements reels plut6t que sur les traitements de base en

especes des salaries de niveau superieur.

5? Eh raison du cadre social et economique des pays essentiellement agri-

coles ou. le revenu par habitant est faible, la demande dans les, agglomera

tions urbaines en expansion porte plutSt sur les habitations en location

que sur les logements appartenant a 1'occupant (4). : Le seul, moyen d'assu-

rer sa securite etant pour la majeure partie de la population de retourner
vers les zones rurales apres avoir quitt^ les emplpis salaries offerts
,essentiellement dans" les villes, les, investissements.personnels dans le

logement auront tendance a se concentrer dans les zones rurales plut3t que

dans les regions urbaines, du moins en premiere etape.. On peut certaine-

ment prevoir que ces caracteristiques du marche du logement africain se

modifieront au fur et a mesure que le developpement amenera les popula
tions a s'installer a plus long terme dans les villes "en famille*,-1 et Jque
des programmes.de securite sooiale seront etablis. Cependant, a court

terme et a moyen ierme, il est evident qu'une demande axee, sur la location

plutSt que sur la propriety conditionnera la structure optimale et les.
activites des institutions de financement du logement. Si.la" politique
de logement d*un gouvernement consistait a encourager la demande d'habi-
tations occupees par les proprietaires, des institutions qui n'octroie-

raient des prSts que pour ce type d!habitations, risqueraient de n^voir

guere de succes dans les zones urbaines, bu le contexte social et economi

que est tel que la demande porte principaleinent sur les logements en location,

6, Ce qui precedetend a d^montrer que.la structure.actuelle et future

du marche du logement determine dans une large mesure les types d'institu-

tions financieres necessaxres dans les pays africains, mais aussi que la

demande de differents types de financement du logement sembler ~a -priori de-

voir vai-ier suivant les sous-secteurs du marche global:^ indepsndamment..

de la'distiEOtion entre le secteur prive et le secteur public.< II s'ensuit

que les institutions' de financement du logement, importees- telles quelles

des pays industrialises oil predorainent les zones urbaines, risquent de ne

contribuer que dans une mesure limitee a 1'amelioration des conditions de

logement dans, les pays ruraux et agricoles* ;Le reste de cette premiere

section sera consacre aux aspects economiques du logement qui ont une influ

ence marquee sur le financement de 1'habitat»
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7. ' Les habitations representent ett general une part importante de la for

mation de capital annuelle d'une nation et meriteiit par consequent de

beneficier a proportion des ressources economiques disponibles. Deux

etudes realisees peu apres 1950 et fondees sur des estimations assez

moderees, ont demontre que la construction de maisons de type "tradition-

nel" representait environ 4 pour 100 du produit interieur brut au Nigeria

et dans 1'ancien Tanganyika (5)« II ressort d'une estimation faite recem-
ment au Kenya pour la comptabilite du revenu national que dans le secteur

monetaire, le bsttiraent et la construction representent 2 pour 100 du

PIB (6). A moins que la construction de logements soit entierement assuree
par le secteur non monetaire, ce qui est de plus en plus rare en Afrique,

les .depenses correspondant aux materiaux et a la main-dfoeuvre necessaires

a, une habitation complete doivent Stre financees. Le logement etant une

forme.de biens de consommation particulierement durable, la consommation

des biens et services engages dans sa construction s'etale sur un nombre
d'annees assez considerable.

8. En general, la difference entre la consommation courante de services

de logement et le coSt de la construction peut etre financee au moyen de

pr§ts par les occupants, qu'ils soient proprietaires ou locataires* Dans

ce dernier cas, la responsabilite du financement a long terme est en fait

transferee a un tiers, qui peut relever du secteur public ou du secteur

prive. On peut done decrire le logement en tant que bien economique, comme

immeuble et indivisible dans le temps et dans l!espace« Ces biens immeubles

peuvent §tre soit occupes par le proprietaire soit loues par celui-ci pour

une periode limitee. Telle est la base theorique sur laquelle repose la

distinction entre le sous-marche des logeraents occupes par le proprietaire

et celui des habitations en location.

9» On ne peut determiner la proportion du revenu que les populations sont

disposees a consacrer a leur logement qu'en etudiant la structure des de-

. penses., Celle-ci revele en general une grande diversite dans les habi

tudes individuelles j/. Au cours de la periode de remboursement d'un.emprunt
on peut>prevoir que les occupants proprietaires consacreront au logement

une proportion de leur revenu courant plus importante que les locataires,

pour deux raisons, Premierement, l'acheteur d'une maison paie la consom

mation courante d!un bien qu'il achete, et en me^ne temps il epargne. Dett-

xiemement, la propriete immobiliere represente etl general un "rempart"

contre 1 inflation, car la valeur monetaire des logements dans une economie

libre ou irixte augmentera vraisemblablemeni; ^ un rythme qui suivra, sfil

ne d^passe, celui de lfinflation» Dans les- pays africains, on ne peut

considerer les logements comme susceptible^ d!@tre commercialises que dans

les villes ou leurs environs* II ressort de l'experience que les loca

taires sont en general disposes a consacrer a leur loyer de 10 a'20 pour

100 de leur revenu courant lorsque le marche considere est prive, non

\J Au sens technique, l*ecart type de la moyenne de la distribution statis-
tique sera important par rapport5 a, cette moyenne. La proportion moyenne

du revenu depense doit done §tre consideree en relation avec l'eventail

des proportions. Voir Bloomberg et Abrams, par. 94# (7).
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contr31e et non subventionne (8). On peut clone prevoir que lee occupants
proprietaires paieraient en sus de ce pourcentage 5.a 10 pour 100, ^.e leur
reyenu courant* . ... . ....... ,

10»" Cependant, en general, si une proportion e"levee du revenu va au loge

ment, il- nfen reete evidemment qu'une faible part pour les autres depenses

essentielles du menage et, etant donne le bas niveau des revenus qui carac-

terise la plupart defs pays africainsy il ne reste aussi qu!une somrae minime

pour les autres !besoins.- En outre, la nourriture representant la princi-

pale source de de"pense de consoramation dans les categories de population

a faible revenu, et les prix des produits alimentaires etant le plus sou-

vent instables, si: une proportion importante du revenu est consacree au

logement et si les paiements doivent 3tre faits regulierement, il risque

de. ne rester qu!une marge insuffisante pour faire face a ces fluctuations.

II s'ensuit que les depenses de logement n^augmehteront qu'a long terme

,.aveC; le revenu; a court terme, on ne peut pas prevoir que les menages pour-
ront en accroltre la proportion,

11» II existe deux methodes pour determiner les loyers : en fonction du

marche, o'est-ftp-dire au jeu de l!offre et de la demande, et en fonction

des couts, lesquels sont; soumis aux forces du marche dans la mesure ou les

prix sont modifies par la demande dans une economie monetaire. C:|est dans

le premier cas que 1'on prend des mesures de contrSle des loyers, si l'cn

oonsidfere que leur niveau laisse une marge b^neficiaire exageree au proprie-

taire par rapport aux loyers determines en fonction du coftt. Ceux-cif de

leur c6t^, peuvent e*tre fixes d'apres lecout de la construction ou d'apres
celui du remplacement 2,'f•

12. Les elements suivants interviennent dans le cout des habitations : le

cout du terrain et du bStiment, divise lui-m§me en principal et inte"re*ts;

le cout de l'entretien, qui n.'.est pas une fonction stable du cout de cons

truction au cours de la duree totale d'une habitation; les depenees perio—

diques correspondant aux services fournis, qui peuvent prendre la forme

d!une taxe sur la prbpriete k laquelle il est impossible de se soustraire

une fois le bStiment termine. On peut etablir le co^t total de lfhabita-

tion suivant la relation existant entre ces divers elements et affecter au

loyer, pour une periode donnee, une proportion determinee des depenses

d!,equipement. On peut considerer comrae raisonnable de fixer a 12,5 pour

100 de ces depenses le loyer annuel (9). Si le cout de construction peut
§tre reduit k xm loyer mensuel et si on peut exprimer en un chiffre moyen

la proportion du revenu consacree au loyer ou au logement, la structure du

cofit et du loyer du patrimoine immobilier sera fonction du niveau et de la
repartition du revenu au sein de l!6conomie consideree'.

Le dernier, en termes monetaires, est normalement plus eleve que le pre

mier a cause de l'inflation et du relevement continuel de la qualite des

logements (notamment de la qualite* des installations) au cours'de la
duree utile des habitations qui peut aller de 25 a 50 ans ou plus,., sui

vant la qualite" de la construction et le soin apporte a l'entretien.
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13o En theor.'.e, lerj snr/entions sont destinees a combler l'ecart entre

la demande effective, c'est-e.-dire la metsure dans laquelle les popula

tions peuven-i; et veulent payer leur logement, et les capitaux necessaires

pour la construction d'habitations repondant a certaines normes (voir
chapitre 9'd& 1'etude de Bloomberg et Abrams citee ci-dessus)» On peut
dire qlie les subventions sont necesaaires si le cofit de logements repon

dant a certaines normes vient a depasser les ressources economiques qui

pourraient etre coilsacrees sans inconvenient a 1'habitat, ou si la repar

tition -du revenu au sein de Iseconomie est telle que la qualite des loge

ments des groupes a revenu eleve entratne un relevement de celle des

groupes a faible revenu, et doit en consequence e*tre modifiee par les

subventions0 Ainsi, si les loyers les moins cotlteux: depassent les possi—

bilitesdes groupes a faible revenu, la somme payee par les locataires est

compl^tee par une subvention qui compense le deficit. Dans le cas de

l!Afrique,i les subventions pourront §tre implicites ou explicites (c^st*-
a-dire occvJ-tes ou apparentes), et pourront en fait etre utilxsees pour

repajrbir Is revenv. suivant les exigences des politiques, a condition qu'on

dispose de moyens suffisants pour les octroyer, C!est ainsi qu'un systeme

de subvention serait difficile a administrer dans une economie de marche"

totalement libre si ce n!est, par exemple, au moyen d'allegements fiscaux

consentis aux proprietaires prives; plus la proportion des logements rele

vant du Esect-enx public sera importante, plus facile il sera d'accorder les

subventions* A noter que celles-ci font partie de la consommation; elles

constituent ftne foriis de transfert et peuvent §tre particulierement diffi-

cile's a, tjustifier lorsque les politiques visent essentiellement a augmenter

lVepar-gr-2 et lesg

H» ^1 ressort c^-iareinynt dc ce dernier point que le logement doit §tre
considere-d^ns le cadre du developpement global de I1economie (voir section
XV:ci-dessous)» Air_s.v, poui- accroitre a court terme le montant des res-
sourcea? ronouvelable? et non renouvelables, consacrees au logement, il

faut rednire celloB qui sont affectees a d^autres secteurs de l!economie«

Etudier ].es aspects financiers du logement revient done essentiellement

a consi&erer I33 moyor^ d'ameliorer l'affectation des ressources consa

crees aux aciivitus de logeirent, et leur repartition entre ces activates*

En reorganisant los institutions financieres, ou en en creant de nouvelles,

on pourre, offrir un choiz plus large a ceu^c qui, pour des raisons e'eono—

miquec, etaient da?3s lTimpossibilite d'ameliorer comme ils l!auraient sou-

haite leurs conditions de logementc Des institutions de financement du

logement plus appropriees pourraient done amener un relevement du niveau

de l!epargne au sein d'une economie et une reduction des depenses non essen-

tielleso En tout ets,t de cause, tout accroissement de la proportion des

ressources conEiacreea au logement entraine inevitablement une reduction des

disponibiliteG laicsees aux autres secteurs. Si, par exemple, on souhaite

augmenter les affectations en faveur des logements destines aux groupes

a faible revenu, il sera inopportun de creer des institutions encourageant

les investissements dans les habitations de categorie superieure, puisque

ces deiix typos de logeraents ne peuvent se remplacer mutuellement*

15» La, suite du present document portera done en majeure partie sur les

aspects financiers du logemont dans le secteur prive et le secteur public,

en particulier sur les sources de capitaux*
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Le seoteur prive .■..■ >; .-. . .■■.■-'■'■ • . ■ , .

16. ^Vne large^art ;dea ressources utilises en Afriqne dans le secteur
prive du logemtjsnt .n'entre pas dans l'economie monetaire. Certains pays
englobent ces investiesements et ces revenus dans leurs estimations du

reventt:national,1-dlautreff.le&--en-exoluent.i Ceperidant, on n'gtablit pae
necessairement une distinction precise entre les ressources monetaires
et non monetaires, qui du.reste se chevauchent dans une large mesure.

C'est ainsi qu'on peut ameliorer une habitation en achetant des fengtres
ou du cimentr On logemenfc recemment construit peut exiger I'emploi de ;
t8l-es de couverture en fer ondule", de cimefit pour les sols et de revSte- '
ments pour les rattrs., mais avoir ete ba"ti en grande partie par une main-
d'oeuvre familiale* Lorsqufon aborde la question des institutions finan-
cieres existarites.,. il:-faut done preciser si elles financeht uniquement le v
secteur traditionnel ^ou le. sec-teur- moderne, ou les deux, Dans la plupart '

des -cas, on n'etablira pas de distinction entre le financement des loge-
ments occupes par les proprietaires et celui des habitations raises en
location* . •• ■ :' . . ■- ■■■..-■

17» II existe deux sortes de financement : les prBts pour la construction
a court .terme et le; financement a long terme qui prend1 en general la forme'

d^pathegues, c!est^a-dire qu^: la maison elle-m§me garantit l'emprunt j/.
C'est cette derniere: fafrmule qui retiendra notre attention, L'importance
des,,pr§ts requis dependra dans une certaine mesure des institutions, C!est
ainsi que la reglementation de la construction, les droits sur les terrains
et les^conventions du bStimenc (regies de l'investissement minimum) pour-
ront necessiter. des capitaux plus importants pour la construction d'une

habitation*- Ces reglements^cnt-souvent ete adoptes sans souplesse, tels
qu^l-s etaient-imposes par les 'anciennes puissances coloniales, et seraient
actuellement..consideres comrae ca.ducs et inadequats dans leurs pays d»ori-
gine. En.dehors des -zones urbaines adminietrees, la reglementation de la

construction et. de'l'amenagement -urbainj si elle n'est pas inexistante,
est plus .souvent violee que/^espectee* : ■ :

18, Dans,-le secteur.priv6j on peut distinguer sept sources de finanoement ;

-•;. .a) .Banques!commasrciales ■ - . J ■ " : " :

b) Sdci'etes de construction . _ . . ,

-;: ;-,c)i:.Compagnies d'assurance*. . ■•; ;. ■ ■ ■ :

d) Cooperatives et associations,(de logement

. ■- e) .Etnployeurs. . ■;■ ■ ■-■ !,■>..■. ... . . '.'....

. f) Cr'^dits' de .fburnisseurs . ' ' '["

; g) :Epargne e

\J Dans de nombreux pays d!Afrique, la mesure dans laquelle une habitation
peut constituer la.vgaxantie^d'un emprunt est limitee par le regime fonoier

erivigueurf rous ind.nous proposons pas d'etudler ici cet aspect du proble-
me, mais on pourra consulter a-ce sujet le document E/CN.T4/HOU/27 sur ;1
les garanties hypothecaires en Afrique,
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19. Les "bang-lies coiiimerciale_s s'interessent en general au financement a,

court terme ou a moyen terme des operations commerciales, plut8t qu!au

financement a long terme qufexige la construction de logements. Une ban-

que commerciale ougandaise au moins, en relation avec la filiale d'une

compagnie d'assurance (voir par. 24 ci-dessous), avance dee fonds aux
entrepreneurs au cours de la periode de construction, lorsque le finan

cement a long terme est deja assure. La compagnie d1assurance prend en

main.le financement a long terme apres la delivrance d'un permis d'occupa-
tion unVfois le batiment acheve. Une banque etablie par la puissance

"coloniale s'occupait du financement a long terme de la construction de

blttiments residentiels en Ouganda. II s'agissait de la Uganda Credit and

Savings Bank, dont le rapport annuel pour 1963-1964 indiquait qu'a l'epoque
elle avait octroye 184 pr§ts non rembourses representanfun total de

K4O7.6OO shillings (le taux d'interet etait de 9 pour 100 .par an). ■ Ce-
pendant, cette source a ete supprimee en 1965> Sate a laquelle la banqUe

est devenue la Uganda Commercial Bank et a commence a. aligner ses opera

tions sur belles des autres banques commerciales ayant leur siege a 1'e-

tranger.

20. Normalement, les banques commerciales etrangeres ne pre"tent pas de fonds

pour la construction de logements. Cependant, une grande banque a adopte

en Ouganda une pratique particuliere en consentant aux membres permanents

de son personnel local des pre*ts a inter^ts subventionnes pour la construc

tion de maisons destinees a leur propre usage; le nombre des pr§ts de cet

ordre non rembourses est actuellement limite a sept» Autrement, les ban—

ques fourni'ssent des logements subventionnes au personnel expatrie et aux

cadres locaux, dans les m§mes conditions que les autres employeurs.

21. On constatera vraisemblablement des differences marquees dans le

financement assure par les societes de construction dans les anciennes

colonies britanniques et frangaises. En general, ces societes n'ont

guere reussi dans les pays anglophones, a constituer une source de finan

cement pour toutes les categories de la population. Celles de lfAfrique

de l'est se sont effondrees en 1961 a la suite du retrait d*une grande

partie des depSts appartenant a des etrangers, et la Commonwealth Pevelop-

ment Corporation a engage des ressources importantes dans une operation de

sauvetage en faveur des trois principales (Savings and Loan Society Ltd.,

First Permanent Building Society et Kenya Building Society)* En Afrique

de l'est, trois nouvelles unites ont ete recemraent constituees, les

Housing Finance Companies du Kenya, de la Tanzanie et de 1'Ouganda, aux

termes d'accords conclus entre les trois Gouvernements, la CDC et la

First Permanent Building Society* Les accords constituent une operation

visant a. "amorcer la pompe" en retablissant les prSts' aux proprietaires

occupants alors que depuis 1961 les seules activites consistaient a recou—

vrer les pr§ts consentis anterieurement et a recevoir des depSts, pour

rembourser l'aide firianciere exterieure« On peut resumer comme suit, les

conditions d'emprunt : 8,5 pour 100 d!intere*t sur le solde, reduit d'annee

en annee, d!un pr§t xepresentant 75 pour 100 de 1'investissement total

de 30,000 shillings au minimum, remboursable en 10 a 15 ans (voir annexe i).
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Les remboursements mensuels correspondant a un emprunt de 20.000 shillings

ne pouvant pas ftre inferieurs a 200,75 shillingsr.ca;g£nre: de socie"tes

ne presents guered1 interest pour 3-es groupes a faible revenue La HPC de

I'Ouganda paie un interet de 4(5 a 5»5 pour 100 sur lee depSts du public.

22^ Dans d'autres pairs'd*^frique, les socie-fces-de construction ont* eli

des, fortunes diverses* Elles reussi.ssent mieux lorsqu1 elles ne sont' ■
pas. tributaires d'une clientele etrangere mais de l!epargne locale. 'On

trouvera dans L'habitat en Afrique 1/ un compte rendu assez completdes
operations des"societcs de construction en Afrique dans'un pass^ relati—

vement recentr et deux documents etablis pour la presents reunion con-

-tiennent ttes-informations financieres'plus actuelles 2/.

23. Les compagrues d'assurance fournissent aussi des pr§ts pour des

projets de logements relati*y:einent co0teuxo En Afrique de-l'est, ies •

;societ^s d'assurance sur la vie et d'assurance a capital differs inVes—

tissent en general sur place., Cependant, lesinveatis-sements des ;s6Cietes

locales sont soiivent plus di'orsifies que ceux des compa^ties; etrangeres.

La National Life Insurance Corporation of India, par exemple, a investi

tous ses fonds sur place dans des bons du Tresor de PAfrique de l!est.

En 196~5j ^es priines brutes d'assurance feur la vie representaieht en

Afrique de l'est 6.313V1O5 livres sterling, dont 114.^93 livres re-aesurees

a l'etranger, A la mgme epoque, 25 a 33 pour 100 des' avoirs est-africains

detenus par les societes d'assurance consistaient en hypotheques et en

pre*ts et 10 pour; 100 en bieris immobiliers (l!investissfement total ebrres-

pondant representai't 12,7 millions de livres sterling-) (1O)V Cette somme

n'etait pas integralement constituee par des proprietes resid^ntielles,

mais elle donne une idee des possibilites offertes par;Cette source de

financement. Les assurances sur la vie et les assurances a capital

differe representent une forme importante d'epargne contractee par des

Africains, et 80 a 9*> pour 100 (en valeur ou en nombre de polices) des
affaires de trois compagnies privees op^rant en Ouganda etaient traitees

avec des Africains. . : ■: '-

24.^ Les trois compagriies r.entionnees dar.s le paragraphe precedent ont
ete ehoisies comme exenrple parce qu1 elles octroient des pr^ts pour 1'a r.

construction de batiments a usage d!habitation et bnt actuellement.jm...

million de livres-environ'investi dans des hypotheqiie's, ce qui represente

a peu pres'uri' tiers de leurs investissements -totaux ".(il ne.-s'agi.t.pas. -du
reste toujours'exclusivement de proprietes a usage locatif). L'une de
ces compagnies'a en fait constitue une filiale.qux s'occupedes^prSts

pour proprietes'a louer, taridis qu'elle-m§me se limite axat emprunts pour

les habitations dccupees par les proprietaires. C-ette. compaghie a.accorde

54 pr§ts, dont 41 sont entierement souscrits, et elle prevoit que cette

forme d'investissement rie representera pas plus de 25 pour 100 de ses

\J Publication.des Nations Uniesi^N0 de vente 66.II.K.4..

2/ E/CN.14/H0U/26 et E/CI
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fonds<4Bves.$isga1&SB> Une au-fcre compagnj.e. prjffere octroyer des pr§ts pour

des Iogemori^s.}^~ro"c^f6"n;car»*■ eHanjfc ;donne\ le niyeau ^leve. des. loyers en ,
vig9Leu£:;dans la capi-fcaie,.-4e IVQuganda depui.s quelques annees, le rembour-

sement est ,plus:B^,; - ka tr,oi»ie,me, nAavrien, stipule en ce qui conperne les

logements. pccupes^par le .proprie't,aire., Les interests varient de 8,5 a 12

pour, 100 sup .un solde en r^ductiony-avec^ rem^ourBement en cinq ans dans le
cas .de. la cpmpagnie dpnt la'pre-ferenqe.;iya.:aux. habitations.,,en location, et

en 10.-a 20,ans dans les deux autres eas •..,;-, Lee conditions dVemprunt imposes

font que. les types d^habitationbeneficiaat de cette aide sont lin&tes
aux zones urbaines et d'un coflt.i?elativeme,nt fleve, hors.de la port^e des

groupes a reyenu moyen et fa,ibl,e,- Cependant.i les compagnies d!assurance

representent .une,:.source re"duvfce mais nonnegligeable de finanoeiaent hypor*

th^caire en Afrique de, 1f est • ■; . . ■■■--..■.■

25« Les co.opgrati-yes et associations de logement sont une source de finan-

cement.rprometteuse mais en general mal. exploitSe., En Afrique de l'est, la

communaute ismae'lienne, avecl'-encouragement de l'Aga Iftian, sVest engag^e

a fournir k chacun de ses membres un logement decent au titre de programmes

<*e lAQartion-nvente. Des syndicats se sont int^resses a des cooperatives

.^.r^0®^6^8: ouyriers etsont all^s, enQuganda, jusqu^a constituer une
soc%6t£? toutefpis ceprojet est encore;a l'^tat embryonnaire. Au K^nya,

quelquea lactivites ont ete consacrees k Nairobi k des cooperatives, mais

elles.^.emblent releyer dayantage de,I1.esprit d'entreprise que de pr^oocu-
V&yiQXiS ^©9,iale8-"(iV)» ^ Ce domaine reste, sous-exploits bien qu!une docu.-, <
mentation assez abondante ait ete consacree au fonctionnement des coope— '

ratives de logement (12).

26, X&b, employeurs contribuent au financement du logement dans-le seoteu??
prive en^ournissant des habitations k leurs employes ou en participant a
des programnies visant a. re"unir des fonds* La premiere fprmule a l^inconveV- «■

nient d'obXiger l'investisseur industrial k disposer d'un oapital initial
plus important,, et risque par consequent.de le decourager. La secon(ie,:qui
consiste en une .forme de taxe ou de redevance pour, le logement, alourdit' .
lee depenses periodiques. Cfest surtout a .cause du probleme du finance
ment que 1© J3puvernement ougandais a dispense en 195.6 les employeurs de

fournir, le logement dans les grandes villes, bien qu!ils y soient encore
tenus en. dehors .des centres urbains. Eki.Zambie, un nombre considerable '
de logements sont foumis aux ouvriers^travaillant dans les mines de cuivre,

ce qui.a permis d'atteindre des cotHs de construction relativement bas -grSce,
aux Economies dV^chelle (t3)« Cependant, on a souvent critique le principe
du logement lie a, l'emploi parce quVil tend % immobiliser la mainrd'peuvre

et a,i enijrainer des effets sociaux du fait que l'employeur exerce un pouvoir

su^. l'ouvrier. Une redevance imposee aux emp^oyeurs est a bien dee egards
preferable et semble avoir donne"'de bons reaultats dans certaiiis pays.
Cependant, dans le cas d'employeurs priyes, une. redevance proportionne"e
au nombre d'emplpyis peut avoir de.ux consequenpes ; premierement encourager

l'emploide techniques.de production capitalieees, (c'est, aussi le cae lors-
que llempLoyeur fournit le logement) et deuxiemement,- aggraver. pour l'em- .
ployeur. l.!incidence de la .taxe, ■... = ' ...
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27. En ce qui coneerne le logement rural, le credit de fournisseur repre-
sente une source considerable de financement, pour ce qui est du nombre
des avances cinon du montant global des capitaux engages. II est frequent*
par exemple,^que le prix de la t61e ondulee de-.couverture oomprenne un ele
ment d'interet parce que le paiement sera echelonne sur plusieurs mois.
Une petite enqu§te realised en Ouganda a revele que la moitie environ d'un
groupe de proprietaires de maisons d'habitation d'une ville avaient achete
les materiauxde construction a credit ou a temperament. Le credit sera
naturellement plus important si le ponstructeur a un emploi remunere regu-
lier et si ses recoltes lui rapportent un revenu en especes, car le four
nisseur est alors a peu pres assure du remboursement integral. Les prin-
cipaux elements de depense intervenant dans la construction d!une maison
en^zones rurales ou suburbaines, a l'excegtion de la main-d'oeuvre, se

patent bien a cette forme de credit lorsque le mode de construction est
une variation sur le theme tradit^onnel. Les materiaux necessaires sont
la t8le o:idule"e de couverture (fer ou araiants), les poutres pour la char-
pente et les murs, les portes et fenetres, le ciment, etc.

28. Les programmes de pret<£ pour letoit elabores au Ghana sont peut-etre
^exemple le mieux documente de l'utilisation de credits de fournisseurs (14).
II sembie que le projet n!ait pas fait l'objet d'un rapport final \)\ mais
1 idee d'adapter les institutions de prets pour le logement aux besoins des
categories de population dont les habitations laissent le plus a de"sirer
(c!est-a-dire les groupes a faible revenu des zones rurales ou suburbaines)
merite de retenir 1 Attention.

29° Deux autres types de financement doivent encore etre signales. II
s agit de 1!accumulation individuelle d'epargne et de materiaux de cons
truction. L'importance de l'epargne individuelle est problematique car,
lorsque les revenus sont faibles, on suppose que la capacite d'epargner
1 est aussi. Eares sont les Etudes approfondies sur le revenu et les de-
penses dans les pays africains, et on ne dispose guere d1informations
sur les habitudes d'epargne, en particulier dans les zones rurales. Ce qui
resBorrt des observations est que l'epargne rurale se presente en Afrique
sous deux formes particulieres. Premierement, les populations rurales
ache-tent des biens de consommation durables et des bxens d'equipement lors-
qu'elles recoivent les sommes correspondent a la vente des recoltes mar-
chances, il est probable que les materiaux de construction represented
une.large part de ces achats, ce qui risque d'en rendre 1'ecoulement tres
inegal a nioins que 1'oc-trox.de credit ne permette de le regularises Deu-
xiemement, -le stockage.de materiaux de construction, et la construction
d habitations echelonnee en fonction des disponibilites financieres, repre^
sentent une forme d'epargne "en nature" assez considerable. Son trait par
ticulier est qu'elle; risque d'accroltre le cout reel et monetaire de la
construction par suite de la deperdition et du gaspillage de materiaux,
du renouvellement constant de la main-d'oeuvre et de la necessite de pre-
parer chaque fois le chantier pour les travaux. Dans ce cas, le probleme
est parfoas aggrave par le fait que le constructeur vise au depart une
qualite trop elevee, ce qui rend I'achevement difficile. Mise a part la
question de Is, quality, la construction pourrait Stre plus rapide et moins

1y feis on pourra consulter a ce sujet le document E/CN.14/H0U/32,
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couteuse gr&ce au credit. On trouve en Ouganda des exemples du second cas,

non seuleme,nt;;(lans les zones, rurales oomme dans les autres pays, mais

aussi clans les zones Urbaines de categorie II \JV Cependant, l'epargne
"en nature," eat1 pratiquee- dans plusieure autres pays africains.

30. En pe, qui concerne le rendement de I'investisseraent, on constate que

IS.; encore la dualite" du: marche du logement'exerce urie influence marquee,

de,;m§me ,que.(.la predominance des logements fournis par I'Etat et les emplo-

yeurp>. - Le .rendem&nt de l.'investissement: sera evidemmeiit fbnction des

couts et de^ recettes. tialheureusement, le secteur "moderne" du lbgement.

repr.esentant,ion engagement a long terme, les recettes sont extrSmeiient in-

,., Cependant, on.a tente de calculer approximativemerit les Tevenus

;?prpyenant de differentes categories d'habitations. II faut tout

Dlir une distinction entre les maisons de categories sup'^rieure,

mpyenne*et .inferieure, en sg fondant sur les criteres suivants :

,;*,,. a).Categorie superieure : convenant au personnel diplomatique, aux

r;1. m ■.caqlres et aux fonctionnaires superieurB

d) Categorie moyenne : convenant aux groupes a revenu moyen tels que
'personnel d*encadrement du secteur prive et du secteiir public

.-c) Categorie inferieure : convenant aux employes de bureau et aux

ouvriers qualifies et non qualifies a faible revenu.

..-■..jOn.-p-Sut preyoir qu!en .Afrique, les r'euX1 preffj-eros categories

d'habitations se situeront dans^ la plupart des cas dans le secteur moderne

et la troisieme dans le secteur traditionnel,

31«. Le fait que les.logements de la categorie superieure sont en general .

fournis par.les employeurs moyennant -un loyer subventionne revSt une im

portance considerable, en particulier lorsque le personnel diplomatique

et les fQnctionnaires superieurs repr^sentent une part importante dix marche.

Au K^nya, .en-^anzanie et en Ouganda, il en est resulte une motite"e erf ;ifl.eclie:
de& Ipyersjv due au. fait que les employeure, qui ne souhaitent "pas''&Q'^&&a.Br~

truir« une;maisonr sont. mal places pour marchander et peu enclins H le

faire. Le taux de rendement de ce type de propriete -doit'se slider a.utour

de 15 pour .100 par an 2/, ce qui devrait enfeourager les investissemerits
prives dans.un secteur ou 1b, deraande a augmente rapidement depuis:■ l'inde-

pen.dance, ,-,Cette. demaride est nee en grande parti e de ^installation de

missions jiiplocoatiqu^s et.de 1:!intensification des activites ^conbmiques

qui se. sont- traduites par une affuenoe de personnel Stranger au niyean

des cadrea.,(ians le; secteur prive et> dans le secteur public. La "categ;6rie

superieure "■ as surant un^on rapport, un taux'comparable devrait Stre o'ffert

dans les autres secteurs/du marche Ou des investisseffients seraieni possi

bles, ce qui entrainerait, la egalement, un relevement des loyers : tel

seraitle oas. pour la categorie moyenne.

2/ Cette categorie correspond a la reglementation de la construction -pro-

^mulguee en Ouganda (et au Souaziland)*

2/ Voir a I1 annexe II les calculs sur lesquels se fondont les estimations

de recettes dans les trois secteurs.
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32, La demande de logements de categorie moyenne a ete stimulee par le
deVeloppement economique relativement rapide de la periode qui a suivi
I1independence, et en particulier par l'expansion de 1'administration
publique liee a celle de l'enseignement secondaire et universitaire,
Dans plusieurs pays le secteur prive a connu des .difficultes particulie-
rement graves dans les annees qui ont precede et svivi 196O en raison du
marasme des affaires provoque par la chute des cours mondiaux des produits
primaires d'exportation et par le climat d'incertitude qui a marque cette
periode. L'element politique a joue un role particulierement important
lorsque les investissements etaient en grande partie realises par des
minorites etrangeres, comme c'etait le cas en Afrique de l'est. Par suite
de la penurie de logement resultant du jeu de I1offre et de la demande,
X* rapport est, la aussi, de 1'ordre de 15 pour 100 par an pour les cons
tructions neuves, les couts ayant apparemment augmente moins vite que lea
loyers. II s'ensuit que le rapport des habitations construites a l'epoque
bu l'activite du batiment etait ralentie sera plus eleve que le chiffre
cite pour les immeubles neufs. Ce taux de rendement important assure dans
le secteur moderne a en general incite les investisseurs a se procurer des
capitaux pour financer la construction, surtout en vue de la location.
Cependant le niveau des loyers aura probablement pour effet d'encourager
les locataires a devenir proprietaires de leur logement; mais il est plus
difficile pour eux de se procurer les fonds necessaires, en particulier
dans les groupes a revenu moyen.

33.. Bans la categorie inferieure, on constate des resultats surprenants.
Le taux de croissance de la population urbaine en Afrique (15), plus
eleve que le taux de croissance de l'emploi enregistre dans la plupart
des pays, a provoque" une grave penurie de logement dans les principals
villes du continent et dans leurs environs. En consequence, la construc
tion de logements de tres basse categorie, non planifies et en general
malsains (16) est extre*mement profitable. En cas de penurie aigtte les
locataires sont pre*ts a payer des loyers relativement eleves pour des
logements de tres mauvaise quality Ces logements sont peu couteux a la
construction et, si le loyer est paye regulierement, le taux de rendement
prive pour le proprietaire de logements non planifies en boue sechee et
en clayonnages peut etre plus eleve que dans les deux autres secteurs
mdiques, et depasser 10 pour 100 par an. En fait, des habitations de
mexlleure qualite construites a l'aide des mSmes materiaux de base peu-
vent encore representer un investissement avantageux dans des zones plani-
fiees soumises a la juridiction de municipalites ^/. C»est probablement
vers ce genre d'amenagement ou vers des projets prevoyant la fourniture
du terrain et des services que la plupart des gouvernements africains
devront se tourner dans une large mesure pour resoudre le probleme des
bidonvilles qui ceinturent les principaux centres urbains.

34.' On peut adopter deux sortes de mesures pour reduire le taux des bene^
fices pnves dans les conditions decrites ci-dessus. On peut, en theorie,

1/ Par exemple les zones de categorie II en Ouganda, et les zones implanted
de Dar es-Salam; voir 1'etude de Leslie (17).
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exercer un contrSle sur les loyers pour les reduire sur I1 ensemble du

marche. On peut aussi supprimer les subventions ou les indemnites de

logement en vigueur. Cette derniere formule a pour effet de reduire

la demande de logements cofiteux et ne peut done Stre considered comme

une' mesure utile puisquJelle n'abouiira vraisemblablement qu'a changer

la structure des loyers dans les differents secteurs (cTest-a-dire une
reduction des loyers eleves et une augmentation des bas loyers). Les
effets thgoriques du controle des loyers ont fait l!objet d'examens pousses

dans d'autres publications :

Les caracteristiques du marche du logement "tendent a court terme a

■ fixer h un niveau assez eleve l'equilibre des loyers au cours des

periodes de croissance economique rapide et de redistribution inter-

re*gionale de la population, et il s'ensuit que les proprietaires

realisent des gains considerables en revenu et en plus-value du

capital. On peut assurement utiliser ce phenomene comme argument

en faveur du contrSle des loyers. En outre, les terrains bien situes

etant relativement peu nombreux, leur prix.tend a monter lorsque les

villes s'etendent, ce qui represente un gain de capital pour les pro

prietaires" (18),

35* C'est pour des raisons de cet ordre, et surtout en vertu du principe

de la redistribution plus equitable du revenu entre locataires et proprie

taires, que le Gouvernement du Kenya a introduit recemment des mesures de

contr3le des loyers. La loi de fevrier 1967 pprtait creation d'un Tribunal

des locations, et les loyers etaient fixes a. leur niveau du 1er Janvier

1965* Les locataires payant jusqu'a 40 livres du Kenya pour un logement

non meubl^ ou jusqu'a 55 livres pour un logement raeuble pouvaient faire

appel au tribunal pour obtenir une reduction de leur loyer, Gette mesure

visait a. proteger les groupes a revenu moyen et faible. Les difficulte^s

que presente ce type de legislation sont de deux ordres : tout d'abord,'

les probiernes administratifs que pose la raise en vigueur de la loi, et

deuxiemement ses repercussions sur la situation du marche,

36, Dafts une economie soumise en gros au jeu de la libre entrepri-se, le

seul cas en fait ou le contrSle des loyers pourrait paraJtre necessaire,

ce contrSle risquerait de dissimuler plut8t que de supprimer la penurie.

Ainsi la pratique courante du "denier a Bieu" ou du double registre de

location (un pour le proprietaire et un pour le contr81eur) peut §tre le
signe d'un "marche noir" du logement, Lorsque sevit une grave p^nurie v

d1habitations, le locataire peut avoir interSt a payer un loyer superieur

au taux legal pour conserver son droit dfoccupation, II est peu vraisem-

blable que dans les zones peripheriques des villes africaines le taux du

loyer pour uri logement donne a une epoque pass^e ait ete enregistre, m§me

si 1'on peut fixer une date suffisamraent representative. En outre, on

conjoit mal que des mesures de contrSle puissent §tre vraiment efficaoes

lorsqu'il est difficile dfadministrer tous les services gouvernementaux,

et que l'appareil administratif se heurte aupres des locataires a. un ..niveau

d'alphabetisation et devolution qui risque de le rendre inoperant^ L'effet

reel du controle des loyers risque done d'etre extremement aleatoire et en

general peu satisfaisant pour ce qui est du nivellement des divers secteurs

du marche.
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37» Le deuxie'me probleme .est celui des repercussions sur le marche, en

particulier avec le genre de mesures adoptees par le Gouyernement du KiSnya.

En general-, les e>onomistes estiment que.>; dans une economie de libre en-

treprlse, 1'e oontrSle des loyers a pour effety a long terme, de decourager

les invesiissementa dans le logement (les nouyeaux bStiments construits,

au coursf dfune .annee ne repr^sentent jamais qu'une faible proportion iu
patrimoiiie iraniobilier)* Cependant, si I1 incidence du contrO^e, soit^a. ,

■'dessein soit pour des rais-ons administratives,. n'estpas.la meme dans/tous

les secteurs du marche, ceux sur lesquels il a^.ra en faisant "baisse^ les

loyers attireront moins d!investissements que les autres, Dans le cas du

K&jya, on pourrait penser a priori que par suite de la mise en vigueur des

rtiesures de contrSle, il parattrait preferable d'investir dans des loge*

:ments ndn^neubi^s loues a plus -de 40 llvres du K^nya par mois. ,;,Si 1'on

veiit eViter ce re"sultat, on devra avoir recdurs a une reglementation

compii<iu6e, mais il est evident que plus la reglementation est complexe
plus l^administration risque d*en .§tre difficile. Le logejnent n^tant pas

ufte ma^chaMdise homogene, il est .malais^ d'analyser. les effets probables

■du contr81e des loyers. II faut bien comprendre toutefois que lorsque ce

coriiroTe est effectif, il reduit n^cessaireraent le rapport des capitaux

investis dans de nouveaux bStiments, ce qui reduit en consequence l'effet

du mecanisme des prix et risque peut-Stre de contraindre l'Etat a accroltre

sesinvestissements dans le secteur du logementio ^

Le seoteur public : ... , •■

38* . L'intervention de lfEtat dans 1© domaine du logemen,t ^peut Stre a la

fois; direote1 et indirecte. Lorsque l*Etat. participe-Jt la construction et

a I'administrati6nr,il s'.occupe de l'investissement du capital et des .

Elements financiers periodiques. Mais il peut aussi exercer une action in-

directs, notamment en contrSlant l^econoniie : le niveau general de I1ac-

tivite'economiquej les facilites de credit et le taux des int^re'ts, par

exemple«r Les reglementations et ordonnances de lfEtat port«ront sur les

normes structuralee, les conditions sanitaires et les procedures d'amena*

gement urbain. En outre, il peut imposer des taxes sur les mate>iaux ou

la-propriete qui modifient in&irectement le cou"t de construction et d'ex-

ploitation ;des logements. Si dans une ville, par exemple, le terrain est

-coiiteux ail^achat, si les nornles minimales sont: fixe".es a un niveau eleve

et'que la;;valeur totale de 1'amenagement est importante, lemontant total

du capital n^oessaire risque d!etre prohibitif pour tous,, a 1^exception

des groupes a revenu superieur. .-!■-■ ■ . ■ ■ . ■ ■■ „ ;

39.;.: Hous'examirierons surtout ici le r6le direct que joue i!Etat dans.le

l'ogement -■ en intervenant ;au niveau du fgduvernement central et des autprites

locales* e't par 1'intermediaire des societes publiquea. . Celles1-^!, en ,l!oc-

curence, sont souvent designees sous le titre de societes nationales immo-

biiieres.- " -•"■■.•'■ ■ ■ ■ ■■ ■:■ ■■. ■ ■■■ ■■ ; ■ ; :-■■■•■.

40» Hous aVons indique plus haut que nombre de gouvernements africains ont

n^ri^te du regime colonial l'obligation defournir un logement au^x: ifonotion-

naires' dMStat, parfois seuleinent a partir d*un certain rang.ou d!\in certain
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niveau de traitement, Les gouverneraents se sont ainsi trouve"s entralnes

a des depenses.d1equipement considerables, qui.etaient est'imees en Ouganda
a 12-7-5O.OOO livres, environ pour; 3*150 unites jusqu'a '\962. (19)« On peut
utilement-repariir ce type dVobligatlon en trois catego^j-jss;.,. Bang l.ejs ■
zones; urbaines, l^Etat peut J.t.re .ten,u de fournir le 'logeineiit a certains

employes au-titre des, conditions de service de ceux-*6i'Vi: Dans d'autres
zones, et en particulier dans-ies regions ruralesrecul^es et dans les

petites villes, le marche du logement peut Stre si exigu; que l'Etat est

virtuellem,ent contraint de fournir une habitation., auxfonctiohnaires qui

y sont affectes,,- La troisieme.cate"gorie cbmprend les logements rattaches

aux hSpitaux, ,aux e"coles,et autres institutions qui-exigent ou souhaitent

que leur personnel soit loge a proximity du lieu de travail; on peut inclure

les logements pour expatries dans cette categories Le capital necessaire

a la cQnstruction.de maisons de cetie categorie est souvent prevu dans lea-

plans d©: depenses.des institutions int^ressees ou dans les accords d'aide,

ou du moins ;4a^is les previsions budge't&ires. Les logements fournis dans

les regions reoulees ou dans les !zones urbaines risquent de poser uh pro—

bleme plus grave.car ils sont consideres comme moins essentiels, encore

que dans le premier cas il puisse s*agir de services vitaux tels que la

vulgarisation agricole*

41- Le financement de certains logements publics se heurte parfois a

une difficulte nee d'une pratique frequence,, du moins dans les anciennes

.ooloniee britanniques, a savoir l'absence de procedures comptables conve-

nables en c.e qui, concerne I'1 element "capital" du financement du logement :

"En regie generale^ on ne cherche pas a rembourser, le capital investi

dans les logements publics; il est en fait passe par profits et

pertes.(s!il pj>ovien;t de recettes excedentaires) ou est inscrit au
passif des recettes generales (s!il est fourni au titre d'un pro

gramme d'emprunt)" (20), . ,.

En Ouganda du moins, les recettes fiscales importantes des premieres

anne"es qui ont suiyi 195pj epoquea laguelle les cours du cotbn et du

cafe etaient"rfav"6'raibies)'~' dnT"lt?"utiiis^es' en partie pour la construction
de logements d'Etat, Dans ces conditions, non seulement on ne reyele

jamais le chiffre total des subventions,imais encore on affecte au Compte

courant un poste important de depenses -d'equipement. Cette pratique a

aussi e"te suiyi.e. pour, certains, programmes de logement de collectivite"s

territoriales, . . ■._-''-, ■

42. Les capitaux necessaires au financement de logements dans certaines

collebtivites territoriales proyiennent de sources privies, compagnies

d'assur^nce par exemple^ et dTemprunts publics lances par les autprites

(on trouve a Nairobi;des exemples dans les:deux cas). Certains pays ont
re?u de sources ext#rleures des-capitaux a cette fin mais, en general,

le financement doit .§tre ^assure sur le budget des aut6rite"s locales, tout

comme dans le cas du gouvernement central,

43» Les soc.ietes immobilitres, nationales d'Afrique de I'esii offrent un

contraste int^ressant et on trouvera ci-dessous un expose assez complet
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des moyens utilises pour obtenir des capitaux pour la construction. La
Societe immobiliere nationale du Kenya a succede" vers le milieu de 1967
au Central Housing Board, etabli de longue date, et elle jouit d'une plus

grande independence (21). Le Central Housing Board avait essentiellement
pour attribution d'acheminer les fonds entre le Ministere du logement et
les autorites locales. Au debut de 1967 le capital de la Societe consis-
tait en majeure partie en pr§ts du Gouvernement du Kenya et de la
Commonwealth Development Corporation (3,9 millions de livres en tout sur
un total de 5 millions de livres d'obligations). Apres un an de fonction-
nement, on ne sait pas encore tres Men de quelles innovations dans la
gestion s'accompagnera le changement de nom.

44- La NHC de l'Ouganda a ete creee en 1954 et on avait espere a 1'origine
qu'une partie du pare immobilier de l'Etat pourrait gtre utilisee comme
garantie hypothecate pour un emprunt important, Mais la propriete offerte
a cet effet etant difficile a commercialiser, cet espoir ne s'est pas rea
list. Par la suite, la eociete a eprouve des difficultes considerables a
se procurer des capitaux et a fait appel aux sources suivantes :

a) 300.000 livres de 1'Etat pour des habitations a bon marche coutant
environ 1.100 livres chacune

b) 500.000 livres de l'Etat pour la construction de logements de fonction

c) Un emprunt de 150.000 livres garanti par l'Etat aupres d'une banque
commerciale a titre de dep6t pour un accord financier conclu avec
un entrepreneur

d) 1.500.000 livres avancees par un entrepreneur etranger pour la
construction de bureaux pour 1'Etat et la NHC

e) 1.500.000 livres avancees par un entrepreneur etranger pour la
construction d'appartements a louer

f) 100.000 livres prSt^es par la National Life Insurance Corporation
of India pour des immeubles a louer.

Le capital provenait done en grande partie de sources privees exte-
rieures a 1'Ouganda. Tandis que les maisons de la NHC construites a. l'aide
de capitaux nationaux sont louees moyennant des loyers representant environ
Y*1 Pour 100 du cout original (toutes depenses comprises), les loyers des
logements finances par 1 * entrepreneur sont calcules a 15-18 pour 100, l'em-
prunt devant etre rembourse a breve echeance et les intdrets etant eleves.
Le remboursement des prets provenant de l«exterieur cree d'autre part un
probleme de devises. Un autre programme de 6 millions de livres finance
par un entrepreneur a ete entrepris recemment, et on ne sait pas tres bien
clans quelle mesure ce type de financement peut etre considere comme un
remede a long terme ou a court terme, au manque de capitaux. Le niveau
aes loyers, proportion^ auz obligations de remboursement, dependra du
nombre de logements occupes par les proprietaires, lequel est limite par
la possibilite d'obtenir a titre personnel des pr8ts a long terme pouT
le logement (voir ci-dessus "Secteur prive").
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45*" '1*8,i National Housing Corporation de la Tanzanie a ete constitueV en
196S'et; se cohsacre ..essen'tieilement a la construction de logements pour
Ies grdiipes'-a revenu faible et moyen* Une part considerable de .ses capi-

taux provient de,sources exterieures, au titre ^accords d'assistanc.e qui

" ' prevoient jiarfbis la fourniture de materiel pour la fabrication de _pQj?tes,

'L:"de chassis'de fenetres et de blocs de beton, par. example,, .'a Darv.es-SaXam.
" "L'&ldmWtj le plus interessant est peut-etre-tine somme'de/99G»0p.6. liyres

prdvena^tili dfun don de 1'etranger, qui est utilisee comme. fonds.'de roiiiie-
menV'pour la'construction de logements en locatidh-yente. Le .genre',<£$
programme entrepris par la NHC de Tanzanie pose l,eprobleme de la .sous-

location, Ce phenomene, n*est pas un probleme en soi mais des difficultes

surgissent lorsque le ^'byer economique To-vde sur le cout^^qulimpose J.a

societe, est iiiiferieur. au prix du marche corr,espondaht a oe.tyg^ de'lqge-
ment. .Les Xocataires de la societe peuvent a^ors re^liser unsbe^efice:

en fais^ni; office d?intermediaires ce qui' pose.^eviciemnieni;'L^un probleme :.par-

tipulierement grave si le loyer impose par ia-.societe es*t sutiventionne ^>

l'aide qLe fbrids .publics. Dans ce dernier cas., l'interme.daaire re^bii ,en
fait un paiement auquel il nfa pas droit puis^u^i^h'u^ilise.pas.lui-meme

' la'to1;alite "des. locaux. II en est ainsi par exemple en Tanzanie pour? un

Togemerit de six pieces loue", au titre d'un accord d,e Ibcation-ven1;ef,,a

rais:on de 180 shillings par mois : le locataire peut. recuperer ce montant

en'sbus-louant trois ou quatre piepes, si bien qu'il, est pratiquement loge

gratuitement. N- Jorgensen a csalemerLt signale -ce. prbbleme a propos du

Kenya. .. ,. . . - ., . ' .

46. Comme nous l'avons ^nx da.np I1 introduction, on utilise des subventions

quand on considere que le revenu regulier de certaines categories de .popu

lation ne leur permet pas de se loger convenablement3 Ces subvention's

entrent alors dans le caape d'une politique 4e redistribution du revenu.

On peut dire qu'elles oni des. effets de quatre brHr^s ,-:

a) Elles constituent une obligation qui doit etre>honoree sur Ies

penseg-publiques; courantes - - ; ,

■:■■ b): Elles modifient la structure de la consomraation en ce qui conderne
Ies depenses de logement-et, si: elle^ ne; po^tont qua sur les-loge

ments louest elles risquent de decourager l'achat pour occupation

c) Le prix de revient de la construction sera a la longue different

.du cotit lie au systeme du march4 libre,, rqui depend de la siriicture

des depenses, ce qui ag"ri'.sur" la structure du parc.immobilier

. d) A long terme, le systeme ribque d'amener les benSficiair'es & modi-
. , fier: leur attitude vi& "•. */lc &a: ilogement>et~S» Gonsidersi^ Ies■ -sub-

ventions non plus comrae un moyfeh de releverrla;qiiali-te dee'liabita-

,.■•- . : ^■tiow.'S mais comme un du, II serait done peut-Stre preferable d*en-

.'"■ '? .. .vi eager des politiques dlun autrfe type'pour'-la'redistribution du

■;revenu. ■■■■ >■. ■'■■': ■'■■-■ '-":- .--•■■.>■ '■- ■

47* En Afrique, la proportion de la population qui beriefieie de'subventions

gst minime* A part Ies groupes a. revenu eleve deja mentionnes, Ies

ciaires se trouvent en general parmi- la population urbaine ou;;bieh' soht
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loges par les employeurs. Les subventions nfinteressent done vraisembla-

blement que les salaries ayant un emploi regulier* Les systemes de compta-

bilite utilises pour fixer le montant des indemnites de logement ajoutees

aux traitements de base, notamment ceux qui ne tiennent pas compte des de-

penses d'equipement, ne permettent pas en general de determiner avec exac

titude le montant des subventions* Outre celles qui sont octroyees pour

les loyers, il en existe diverses formes : mesures fiscales preferentielles,

fourniture de parcelles amenagees et de services a. un prix #inferieur au

cout, interests sur emprunts inferieurs au taux commercial, etc. II s!en-

_suit qu'il est souvent difficile d'evaluer 1'influence des subventions

sur le marche du logement dfun pays donne,

48. En general, les bailleurs de fonds etrangers ne seront probablement

pas interesses par des projets de logement en tant que tels. En Amerique

latine, des programmes d!assistance ont porte sur des projets d'habita-

tions occupees par les proprietaires, mais ceux-ci etaient considered

comme un element de stabilite politique. Les projets finances a, l!aide

de fonds etrangers reposent souvent sur le principe qu'ils doivent rap-

porter des devises pour faciliter le remboursement du pret. Le logement

n'entre pas en general dans cette categorie. Ceux qui sont le plus pro-

pres a. attirer des capitaux etrangers sont les projets "pilotes" lies a

des strategies ou a des politiques de developpement urbain ou rural. On

trouve aussi des exemples de programmes d'aide qui prevoient une assistance

technique dans le domaine de la recherche et de la planification pour le

logement ou le developpement urbain, plut6t que pour des programmes con-

crets de construction^

Conclusion

49« Cette etude a porte sur les aspects generaux du financement du loge

ment, illustres a l'occasion par des exemples pertinents. Ceux-ci sont

necessairement tires de l'experience de l'auteur et ils ne s'appliquent

pas forcement a I1 ensemble du continent. 1'falheureusement, la plupart

des informations publiees sont en general perimees lorsqu'elles parais-

sent. II reste a ajouter quelques observations sur le r6le du logement

dans la planification du developpement,

50. II est probable qu!on constatera des differences considerables d'un

pays a l'autre dans le volume des ressources consacrees au logement urbain

par opposition au logemer:!; ru-ral. On peut dire en general que le logement

urbain constitue un probleme plus grave a long terme a cause du rythme rapi—

de de l'urbanisation qui provoque I'apparition de constructions inferieures

aux normes et d'importantes concentrations de populations dans des zones

relativement restreintes. La repartition des ressources entre les divers

secteurs d'une economie est en derniere analyse une decision politique.

Cependant, il faut bien comprendre que si, sur le total des credits ouverts

pour le logement une part plus importante des ressources est dirigee sur

un secteur de lfeconomier il faudra necessairement reduire les credits

consacres a un autre secteur* Ainsi, pour accroitre le nombre des loge-

ments destines aux groupes a revenu eleve, il faudra reduire les ressources

allouees aux groupes a faible revenu.
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51• II y a deux moyens possibles d'augmenter les investissements consacres

au logemen-fc dans un pays donne. Ou Men transferer les capitaux d'inves-

tissement d'un autre secteur a, celui du logement, ou bien accrottre les

capitaux disponibles pour les investissements en general en encourageant

l'epargne, en particulier pour le logement. Quels que soient les avanta-

ges intangibles qu'entraJnent des conditions de logement ame"liorees (meil-
leur etat sanitaire et niveau de vie plus eleve, par exemple), l'habita-
tion entre en general dans la categorie des "investissements pour I1infra

structure" qui ont une duree relativement longue et un coefficient de capi

tal eleve. La proportion de 1'epargne nationale prevue pour le developpe-

ment de 1'habitat dans les plans de deVeloppement est en consequence sou-

vent faible, et trahit la necessite de recuperer rapidement les investis

sements dans des pays qui cherchent a accelerer la croissance du revenu

par habitant. Aussi, pour qu'une proportion plus importante des ressources

nationales puisse §tre consacree au logement, il semble que le moyen le

plus efficace consisterait a cre"er un supplement d'epargne (c'est-a-dire
a relever le rapport epargne nationale/revenu). Jusqu'a present, on n'en-

registre guere de succes a cet egard, et lorsquTun supplement d'epargne

provenant de compagnies d'assurance ou de societes de prets pour le loge

ment se trouve disponible, il est utilise pour octroyer des prets aux

groupes a revenu eleve. II semblerait done necessaire de creer de nou-

veaux types d'institutions qui mobiliseraient l'epargne en faveur des

groupes a revenu faible et moyen des zones rurales et urbaines, et do modi

fier parallelement les politiques de pr§t des institutions existantes, de

fa90n que les garanties hypothecaires puissent Stre alignees sur la situa

tion de I'emprunteur pour etre mises a la portee des populations a faible

revenu.
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ANNEXE I

"HOUSING FINANCE COMPANY OP UGANDA LIMITED",

' FRETS POUR L'ACHAT DE l&ISONS

Conditions

Le prix, y compris le co&t du terrain, ou la valeur estimee des mai-

sons acceptees comme garanties ne doivent pas §tre inferieurs a 30.000
shillings.

Titre

II doit s'agir dfune propriete louee a. "bail sans charge pour une pe-

riode echue a trente (30) ans au moins a l'expiration du delai prevu pour
le remboursement, ou d'une propriete fonciere perpetuelle et libre de

toute charge. Dans les deux cas, la propriete doit ©tre situe*e dans une
zone residentielle. ■•*-'.

de prets

1. Sur des logements que les emprunteurs construiront pour les occuper

et qui hScessitent des avances en plusieurs versements au cours de

la construction, a condition que les travaux n'aient pas commence

au moment ou la demande est presentee. Normalement (a. moins qu'il

n'en soit convenu autrement), les avances sont faites en trois paie-
ments, le premier etant verse une fois le toit pose. Tous details

supplementaires seront fournis sur demande.

2. Sur un logement construit pour §tre occupe par le proprietaire si
celui-ci l!achete une fois termine", a, condition que la demande de
pr§t soit deposee avant le commencement des travaux.

3« II sera donne suite a des demandes relatives a des logements prives
destines a §tre occupes par les proprietaires, qui sont deja en
construction a. condition :

a) que les plans et les devis descriptifs des travaux et des mate-
riaux aient ete etablis par un architecte qualifie;

b) que 1'architecte puisse certifier que les travaux orit 4He conve-
nabietfieht survexlles par une personne qualifiee tout au long de
la periode de construction.

4« Dans les limites des disponibilites financieres, une assistance peut
Stre offerte pour l!achat dfune maison deja construite si elle doit
§tre occupee par lfacheteur*
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Demandes

LeB demandes doivent etre presentees sous la forme prescrite par la

corapagnie et §tre accompagnees du montant exact du droit specifie. La- -

droit n'est pas remboursable. L'emprunteur doit soumettre pour le.bSti-

ment propose les plans et les prescriptions techniques (travaux et"ma-

teriaux) etablis par un architects apprpuye par la compagnie,

Montant de' 1'avance " ■ ^

Pour les citoyens ougandais l!avance se monte a 75 pour 100 &u prix,

y compris le coat du terrain, ou de la valeur estimative (le chiffre le
plus bas etant retenu)( et ce montant peut §tre porte a 90 pour 100 si
une caution aubsidiaire ou la garantie d'un tiers accompagnee d'un depSt

en especes sont fourriies. Pour les non.,ressprtissants les .avances sont

limitees; a 60 pour i00. Elle's sont en tout etat de cause litnite'es -a un
maximum' de 140*000 shillings et a un minimum de 20>Q00, , Tous renseigne-
ments suppl^mentaires sont fournis sur demande.

Taux dfinteret L~' ■•■-■■ : ■ -■'■

' : Le taux d'int^rSt est de 8J,*5 pour,.100. par an sur le solde du a la
cbmpagnie au 3.1 .d^cembre de chaque annee. La premiere annfe, les inte-

f§ts sont calciiles de la date de I'emprunt au 31 d^cembre. "-.r

Modalites de' rembpursement ' .

La periode maximum de remboursement est normalement de'i5 ans, une

somme fixe etant versee chaque mois pour le remboursement du principal
et des inter§ts. Par exemple, le remboursement mensuel.correspondent a
un emprunt de 20.000 shillings remboursable sur 15. ans est de 200,75
shillings. ■■.-..

Remarcfue '; . .

Les renseignements ci-dessus snnt fournis a titre indicatif et ne
constituent nullement les elements d'un accord regissant une avance de

fonds. L'octroi ou le refus d'une avance, et les conditions dans les-
quelles celle-ci est consentie, font l(objet d'une decision du Conseil
^administration de la Housing Finance Company of Uganda Limited et sont
sounds ;a,<ies modalites enoncees dans l'offre d'avance de fonds.
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ANNEXE II

REirDMENTS -RELATIFS BE BATIMENTS NEUFS ''"

- .Cette annexe-reproduit des calculs-faits par l*auteur a d'autres fins.

Us-'portent sur des bStiments eonstruits a Kampala (Ouganda) en 1967 , A

noter que les donnees de base provenaient d'investisseurs interesses qui

e"taientpar£aitemerit 'au courant des conditions du marche". I*es re's'ultats
ne doivent Stre oonsideres que comme des exemples repre"sentatifs. Dans

tons, lee oas, les benefices sont entendus avant imp8t et on a suppose" que

le cout d'opportunite des services de gestion etait nul. Le chiffre du

rendement ainsi -obtenu est comparable aux interSts pergus regulierement
sur un de"p6*t bancaire ou un investissement analogue. ' '

Pour evaluer le rendement d!un projet, r etantle taux-de rendemen-fc,
on etablit I1equation suivante :

■■■c"- Al " ' ■ A2; ""' : ' ■ ' K-

■ (l+r) -; (1+rr'- ' . (l+r)n

dans laquelle C represente les d^penses df€quipement du projet, A l*apport
net de capitaux au cours de chaque annexe et n le nombre d'annexes pre*vu pour

la duree de 1'investissement. D'apres Merretb et Sykes (22), on peut cal-
c ■ ■ ■ ■ ..-■.. ■ ■".

culer r d'apres j si lVoh. conrtaitla dure'e uijile du "bStiment.

a) Iiogements pour cadres superieurs et personnel diplomatique

On a retenu comme exemple un logement comprenant 4 ou 5 chambres
a ooucher, 2 salles de bain, un salon, un balcon, une grande salle

a manger, representant en tout 270 m2. Le cotit du bStiment serait

d'environ 150.000 shillings, plus 30*000 shillings de terrain, ce
qui donne a C une valeur de 180.000 shillings. Le loyer brut se
rait de l'ordre de 2.500 shillings par mois au moins, soit 30.000

shillings par an. Une fois deduits le loyer du terrain (4.8OO
shillings), les frais d'entretien (1.440 shillings) et les impSts
(2;363 shillings), le montant du loyer net est de 21.397 shillings,
qui est la valeur de A, supposee constante. II en re"sulte crue
Co
z. = 8.412. Si nous supposons que la duree utile du batiment n'est
A

que de 30 ans, hypothese tres moderee, r sera de 11 a 12 pour 100

par an. Plus la duree du b&timent sera longue, plus la valeur de

r sera e"leve"e si les autres chiffres restent les mSmes.

^) Appartements destines aux categories a revenu moyen

Dans cet exemple, lfinvestissement minimum requis pour le terrain
etait de 100.000 shillings correspondant a 540 m2, et I'investis-
sement minimum pour l!amenagement de 2 millions de shillings, ce
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qui donne pour valeur a C 2.100,000 shillings. Le projet repre-
senterait une cinquantaine d'appartements de deux chambres chacun
qui pourraient etre loues pour 600 shillings chacun, ce qui reprel
sente un loyer brut de 360*000 shillings pour 1•ensemble de l'im-

Icaa™ Sl lf°n suPP°se ^ les frais d'entretien atteindront
60.000 shillings par an, le loyer du "terrain 14.400 shillings et
les impots 21.000 shillings, le loyer net sera de 264.000 shillings,

Dans ce cas j = 7.937, et si on estime la encore la duree de l«im-

meuble a 30 ans, le taux de rendement sera de 12 a 13 pour 100 par
an^

c) Logements suburbains

Dans ce cas, nous supposerons un ootit de construction de 4.000
shillings pour un logement de quatre pieces, dont chaque piece
est louee separement pour 40 shillings par mois, ce qui donne un
loyer brut annuel de 1.92O shillings. Les seules depenses perio-
daques seraient 20 shillings pour la location du terrain et 100
shillings pour l'entretien, ce qui laisse un loyer net de 1.800

shillings par an, Dans ce cas | *= 2.222, et le rendement serait

de 44 a 45 pour 100 si la vie du bStiment etait de 15 ans. Jleme
si 1 on prend un cout en capital de 6.000 shillings, le rendement
est encore de 24 pour 100 pour 15 ans de vie, ou de 21 pour 100
pour 10 ans. *
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